
890 DÉBATS DES COMMUNES

Accise-Loi
Dans mon intervention, hier soir, j'ai expliqué en détail la

portée de ces augmentations. J'ai également fait remarquer
que depuis son arrivée au pouvoir, le gouvernement a accru de
façon marquée les taxes de vente et d'accise. De plus, ces der-
nières s'appliquent également sur un plus grand nombre d'arti-
cles. Le gouvernement conservateur a imposé des taxes accrues
sur les boissons non alcoolisées, les jus de fruits, les tablettes de
chocolat, les vitamines, les matériaux d'isolation, les produits
de l'essence, les matériaux de construction et d'autres produits
manufacturés.

J'ai signalé également le caractère régressif des taxes de
vente et d'accise. Il s'agit, fondamentalement, de taxes
cachées. Lorsqu'un consommateur ou un contribuable achète
un article, il ou elle ignore le pourcentage du prix que consti-
tuent ces taxes au pourcentage très souvent fort élevé. Contrai-
rement à la taxe de vente provinciale qui est ajoutée à un arti-
cle au moment de l'achat, les taxes fédérales de vente et
d'accise sont incluses dans le prix d'achat. Il s'agit de taxes
cachées qui permettent au gouvernement de venir prendre de
l'argent dans les poches des contribuables. Ces derniers igno-
rent qu'ils paient une taxe. Or, ces taxes coûtent à la famille
moyenne canadienne des centaines de dollars par an. En fait,
depuis l'élection du gouvernement, le contribuable moyen paie
quelque 800 $ de plus par an en taxes cachées.

Bien entendu, le gouvernement justifie le projet de loi C-14
et d'autres mesures qui augmentent le fardeau fiscal du Cana-
dien moyen en invoquant la nécessité de réduire le déficit.
Durant mon intervention, hier soir, j'ai déclaré que nous, néo-
démocrates, nous inquiétions également du déficit. Les sommes
consacrées chaque année au service de la dette pourraient être
utilisées à d'autres fins. Nous ne sommes absolument pas
d'accord avec le gouvernement qui prétend, à l'instar du gou-
vernement libéral précédent, que les Canadiens vivent au-
dessus de leurs moyens et que nous consacrons trop d'argent
aux programmes sociaux. Je ne partage absolument pas cette
opinion. Par rapport à d'autres pays industrialisés, le pourcen-
tage de notre produit national brut consacré aux programmes
sociaux est l'un des plus bas. Il est inférieur à celui de l'Italie,
de l'Irlande, des Pays-Bas, du Danemark, de l'Angleterre, de
l'Allemagne, de la Suède, de la Norvège et de la France. Par
programmes sociaux, j'entends les pensions, les allocations
familiales, l'éducation, et les programmes de santé et de sou-
tien du revenu. Proportionnellement à notre capacité de pro-
duction, nous dépensons moins sur ces programmes que les
autres membres de l'OCDE. Ce n'est pas que nous vivions au-
delà de nos moyens, et ce n'est assurément pas le cas si nous
nous comparons aux autres pays industrialisés.

Comment expliquer le déficit actuel? Dans mon intervention
d'hier soir, j'ai fait valoir que ce déficit était imputable à
l'absence chez nous d'une politique fiscale équitable. Nous
n'imposons pas de manière équitable les grandes entreprises et
les riches qui ont les moyens de payer. Ceux qui peuvent payer
de l'impôt ne versent pas leur juste part. Nous avons ainsi
perdu des milliards de dollars du fait de l'absence d'une politi-
que fiscale équitable.

J'ai cité l'exemple du caissier de la Banque Royale du
Canada. En 1983, ce caissier aurait versé au fisc une somme
plus importante que son employeur, la banque, bien que celle-
ci ait réalisé des bénéfices de plus de 300 millions de dollars.
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